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MODALITES D’INSCRIPTION  

 
En raison du nombre limité des effectifs, 30 par Promotion, les candidatures seront admises 
sur bases suivantes : 
 
1/ Pour les futurs Bacheliers : Présenter le test d’évaluation linguistique (anglais, 
espagnol, français). Une convocation individuelle sera adressée aux étudiants pré-inscrits 
(fichier joint totalement renseigné). Prévoir une journée complète au Printemps (date 
ultérieurement communiquée avec deux mois d’avance). 
 
2/ Pour les étudiants ayant déjà un cursus universitaire (si un tour extérieur est ouvert 
pour accès direct en deuxième ou troisième année de Licence) : résultats et matières 
validées lors de toutes les années d’études supérieures, qui seront soumis à une commission 
d’équivalence pour détermination d’accès en deuxième ou troisième année. Le passage, 
avec succès des tests linguistiques (anglais, espagnol, français) est obligatoire. 
 
Seules seront prises en compte les candidatures ayant fait l’objet du renvoi du document de 
pré-inscription non contractuel joint. 
 
 

FRAIS DE SCOLARITE : LCE  1 - LCE  2 - LCE 3  
 

Frais de scolarité de la Licence de Communication Européenne, 
comprenant les droits d’inscriptions au PCIE, à Tell Me More et 
divers frais d’examens : 5.000 € par année d’étude (2009/2010). 

  
 

La validation des résultats, et l’obtention des diplômes correspondants, sont 
soumis au règlement de la totalité des frais de scolarité. 

 


